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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Parlement europeen
Question écrite n° 43620

Texte de la question

M. Jean-Pierre Calvel attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur une resolution votee en urgence par le
Parlement europeen qui conditionne l'expulsion des immigres clandestins a leur reinsertion economique dans
leur pays. L'article 2 de cette resolution precise que tout renvoi d'immigres en situation irreguliere dans leur pays
d'origine ne peut avoir lieu sur la base d'informations averees concernant le respect de leur securite et de leurs
droits fondamentaux dans leurs pays d'origine, et tenant compte de leur reintegration dans la vie economique et
sociale de leur pays. Cette resolution va a l'encontre de notre politique nationale de lutte contre l'immigration
clandestine puisqu'elle indique qu'on ne peut expulser quelqu'un qui n'est pas assure de trouver un toit et un
travail dans son pays d'origine, or nul n'ignore que l'immigration clandestine provient du manque de travail dans
ces pays. De plus, cette resolution va constituer un argument juridique supplementaire pour les personnes en
situation irreguliere qui seront en droit de saisir la Cour europeenne de justice. Il lui demande quelles sont les
mesures qu'il compte prendre a la lumiere de cette resolution qui se rajoute a la complexite a lutter contre
l'immigration clandestine.

Texte de la réponse

Le Gouvernement poursuit les efforts engages en vue de renforcer les moyens de la lutte contre l'immigration
clandestine. Le projet de loi qui sera prochainement presente au Parlement a pour double objectif d'ameliorer le
dispositif de lutte contre l'entree et le sejour irregulier des ressortissants etrangers et de mettre fin a des
situations inacceptables sur le plan humanitaire. Ce texte vise notamment a faciliter l'execution des mesures de
reconduite a la frontiere grace notamment a l'augmentation de vingt-quatre heures du delai initial de la retention
administrative, accroitre les prerogatives de la police et de la justice pour lutter efficacement contre le
franchissement irregulier des frontieres et le travail clandestin. Cette determination du Gouvernement va de pair
avec le renforcement de la cooperation entre les pays de l'Union europeenne confrontes aux memes problemes
que la France et partageant les memes principes de fermete et de respect des valeurs humanitaires. Le
rapprochement des normes et des pratiques europeennes dans ce domaine, rendu necessaire par la mise en
oeuvre progressive du principe de « libre circulation », est destine a renforcer l'efficacite des politiques de lutte
contre l'immigration clandestine, grace a une meilleure coordination des efforts de chaque pays concerne. Cette
volonte de rassembler les energies a quinze releve au premier chef de la cooperation entre les Etats membres.
Le Parlement europeen a adopte une resolution en date du 19 septembre 1996 dont l'honorable parlementaire
releve a juste titre qu'elle n'emporte aucune consequence juridique sur notre pays qui, d'ailleurs, integre deja a
bien des egards dans sa politique d'immigration les soucis humanitaires exprimes par ce texte.
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